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Ces potences, outre le réglage et le maint ien de la vert ical i té lors du coulage, 
v i sent à assurer la stabi l i té sous efforts horizontaux des murs fraîchement coulés.

Étant donné le pr incipe construct i f ,  et la résistance des entretoises dans le 
polystyrène, la hauteur de la première passe de coulage doit  être l imitée à 1 m au 
plus (voir  plus lo in).

Les passes ultér ieures intervenant quelques heures plus tard, le début de prise des
passes précédentes garanti t  la tenue des coffrages. En tout état de cause, ce début 
de prise doit  être recherché.

I l  ne dev ra être procédé à aucune v ibrat ion.

6.3 POSSIBILITÉ D’ARMATURES EN ACIER

Il  n’y a pas de di f f icul té pour incorporer dans le ki t  de coffrage les armatures 
rendues obl igatoires par les textes du référent iel  technique.

L’ut i l isat ion de coffres de v olets roulants préfabriqués, incorporés à la structure, 
impl ique le décalage des chaînages v ert icaux des ouv ertures, et l ’augmentat ion des 
longueurs des chaînages de l inteaux pour respecter la condit ion d’ancrage (50 
diamètres).

6.4 RÉSISTANCE AU FEU

Étant donné la présence des entretoises en matière plast ique dont la réaction au 
feu n’est pas attestée, la résistance globale au feu du système est l imitée à une 
heure (SF /  CF 1H). Les degrés supérieurs de résistance au feu dev ront être 
assumés par les rev êtements (par exemple plaques de plâtre).

6.5 RÉACTION AU FEU

En se basant sur les essais disponibles pour les éléments MAGU W S 3 (MPA 
Stuttgart du 6/05/2008, concluant à un classement B1 selon la DIN 4102-1 de mai 
1998), i l  apparaît  qu’un classement au feu M1 peut être accepté pour le ki t  de 
coffrage.

6.6 SUBSTANCES DANGEREUSES

En se basant sur les essais disponibles ( laboratoire :  FIW München) i l  apparaît  que 
le k i t  de cof f rage est conforme à la DIN 18164 – 1, qui est la norme al lemande 
relat ive aux isolants dans la construction.

Sans objet donc pour la production à froid de substances dangereuses.
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6.7 PERMÉABILITÉ À LA VAPEUR D’EAU - CONDENSATIONS

Le ki t  de coffrage permet la réal isat ion de murs de type XII au sens du texte 4 du 
référent iel  technique, dans la mesure où les f ini t ions extérieures sont réal isées 
selon les prescript ions de mise en œuv re du texte 8 du référent iel  technique.

L’ isolat ion est en outre intér ieure et extér ieure, et  le mode construct i f  permet 
d’él iminer prat iquement tous les ponts thermiques.

La sécuri té v is-à-v i s des risques de condensation est donc assurée.

6.8 ABSORPTION D’EAU

Normalement garant ie d’après les essais à disposit ion.

Toutefois,  l ’appl icat ion des enduits de f ini t ion respectera les condit ions de mise en 
œuvre des textes opposables.

6.9 ÉTANCHÉITÉ À L’EAU

Le kit  de coffrage permet la réal isat ion de murs de type XII  au sens du texte 4 du 
référent iel  technique.

L’étanchéité à l ’eau peut donc être considérée comme normale, compte-tenu d’une 
mise en œuv re conforme au référent iel  technique opposable des enduits de f ini t ion.

Les murs enterrés doiv ent être imperméabi l isés dans le cas de locaux protégés non 
nobles (réal isat ion par exemple d’un enduit  bi tumineux épais sur le polystyrène 
côté terre, et protect ion /  drainage par une contre plaque de polystyrène), et si  
nécessaire étanchés par des feui l les type bitume élastomère soudées ou col lées à 
l ’EAC, protégées et drainées, dans le cas de locaux nobles enterrés. Auquel cas un 
enduit  épais sur le polystyrène est bien sûr nécessaire, comme support des feui l les 
d’étanchéité.

6.10 RÉSISTANCE À LA PRESSION DE REMPLISSAGE

Les essais à disposit ion (FIW München du 6/10/2008) donnent les informat ions
suiv antes :

x Effort moyen d’arrachement des entretoises dans le polystyrène : 517 N.
x Résistance à la tract ion des entretoises plast iques : 2412 N.

Le ki t  de coffrage comprend env iron 33 1/3 entretoises au m².

L’effort  admissible sur les blocs polystyrène est donc de 517 × 33.3 = 17 216 N./m².

Sachant que la pression maxi a l ieu aux 2/3 de la hauteur totale, ceci représente 

une hauteur de coulage égale à :  
224

317216
×

×
= 1.076 cm, ordre de grandeur 1 m.
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D’où la l imitat ion de la hauteur de coulage en une seule fois à env iron 1 m, 
considérant en outre l ’ef fet posi t i f  des potences métal l iques.

Les obturateurs à mettre en œuv re au droit  des baies, portes et ouv ertures d’une 
manière générale, ou en about de v oi les, parce que non entretoisés, consti tuent un 
point  fa ible qui  dev ra être spécif iquement étayé (cadres bois, potences 
métal l iques).

6.11 FORCE D’ADHÉRENCE

La v aleur admissible de l ’effort  des entretoises dans les blocs de polystyrène 
conduit  à ne pas l imiter spécif iquement les autres efforts auxquels le système f ini  
sera soumis, par exemple les efforts de v ent.

I l  est considéré qu’ i l  n’y a pas de r isque de gl issement relat i f  des épaisseurs 
supplémentaires d’ isolant côté extér ieur,  cel les-ci  étant nécessairement bloquées 
en pied sur la dal le béton.

6.12 RÉSISTANCE AUX CHOCS EN USAGE NORMAL

Elle est normalement assurée comme pour tout système d’ isolat ion par l ’extér ieur 
dans la mesure où les référentiels techniques sont scrupuleusement respectés.

6.13 ISOLATION CONTRE LES BRUITS AÉRIENS

Parce qu’ i l  ut i l ise des épaisseurs de v oi les jusqu’à 19 cm, le procédé permet le 
respect de la réglementat ion contre les bruits de l ’espace extérieur : une étude 
acoustique est toutefois obl igatoire dès lors qu’un isolement spécif ique est requis.

Sauf étude spécif ique, le procédé ne peut pas être ut i l isé pour la réal isat ion de 
séparat i fs d’appartements.

6.14 RÉSISTANCE ET INERTIE THERMIQUES

La nature même du procédé garanti t  le respect des règles thermiques opposables.

Le remplissage du ki t  de coffrage par du béton banché conduit  à augmenter 
signi f icat ivement l ’ inert ie thermique par rapport  à une technique tradit ionnel le.

6.15 DURABILITÉ

Les matériaux const i tut i fs ne posent pas de problème de durabi l i té intr insèque.
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6.16 CONDITIONS SPÉCIFIQUES

Sauf étude et just i f icat ions spécif iques (par exemple : maison passiv e impl iquant 
de plus grandes épaisseurs d’ isolant et une quasi absence de ponts thermiques), la 
réal isat ion conformément aux règles de l ’art  des menuiseries impl ique le délardage 
des obturateurs en tableaux et la reprise de surface du béton, af in de f ixer les 
menuiseries directement dans le béton et de permettre la réal isat ion d’un 
cal feutrement conforme (par exemple fond de joint  mousse et jo int  SNJF extrudé).

De même, les menuiseries sont à poser sur des appuis conformes en béton ou 
maçonnerie : rej ingot et pente v ers l ’extér ieur au minimum.

Le t i tulaire du procédé doit  assurer l ’assistance technique des entreprises le 
mettant en œuvre, en part icul ier les former aux spécif ic i tés du produit  et leur 
apporter toute la superv i sion nécessaire.

Une étude béton spécif ique à chaque chantier doit  être réal isée, av ec fourniture de 
plans indiquant , entre autres, les épaisseurs de v oi les à retenir et les disposit ions 
détai l lées de chaînages à respecter.

En l ’absence de just i f icat i f s spécif iques quant à la réact ion au feu, la f ini t ion par 
enduit  mince sur bâtiments autres que les maisons indiv iduel les n’est pas v isée par 
le présent document. Seuls des enduits hydraul iques épais (2 à 3 cm) peuv ent être 
mis en œuv re, ces enduits étant à choisir  dans la gamme proposée par le t i tulaire 
du procédé.

7. AVIS

L’av is de SOCOTEC est fav orable sur le procédé examiné, pour le domaine 
d’emploi  env isagé.

La v al idi té du présent document est de trois ans.

Un examen complémentaire est à prév oir en cas de modif icat ion notable du 
procédé.

PATRICK BOSSA
DIRECTEUR D’AGENCE
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